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fixant les barèmes et montants de l'intervention provinciale dans le cadre du dispositif
Aides individualiséesàla formation professionnelle coutinue (AIF)

L'assemblée de la province Nord,

Délibérantconformément àla loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi organique n°2024-1026 du 15 novembre 2024 visant àreporter le renouvellement général
des membres du congrès et des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiéen° 99-210 du 19 mars 1999 relative àla Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibérationmodifiéen° 2018-70/APN du 18 mai 2018 relative aux métiers soutenus par la

province Nord pour l'attribution des différentesaides àla formation professiormelle et aux bourses
pour études ;

Vu la délibérationcadre n° 2025-^3'APN du 25 avril 2025 relative au dispositif des aides
individualiséesàla formation professionnelle continue (AIF) ;

Considérantl'avis favorable de la commission de la foiTnation etde l'insertion en date du 1 1 mars
2025,

A adopté en séance du 25 avril 2025 les dispositions suivantes :

Article 1er : La présente délibérationdsfigit les barèmes et montants des aides attribuées dans le
cadre de la délibérationcadre n° 2025-99./A'Pîi du 25 avril 2025 relative au dispositif des aides
individualiséesàla formation professionnelle (AIF).

Lorsque le stagiaj^e répond aux conditions d'attribution des aides prévues dans la délibération
cadre n° 2025-^.S/APN du 25 avril 2025, les aides sont attribïéesdans la limite des barèmes et
montants fixésci-dessous et sous réservedes créditsbudgétairesdispombles.

Article 2 : Aide aux frais d'inscription, de scolaritéet coûtspédagogiques
Les montants liés aux frais d'inscription et de scolarité sont pris en charge aux coûtsreels fixés

par l'établissement. Le montant de l'aide est fixéà1 200 000 F CFP.

Article 3 : Aide àla rentrée
- Pour une formation en Nouvelle-Calédonie, le montant de l'aide à la rentrëe est fixé à

25 000 F CFP par année de foi-mation.

- Pour une fonnation hors de la Nouvelle-Calédonie, le montaat de l'aide àla rentrée est fixé à
30 000 F CFP par année de formation.

Article 4 : Aide àl'achat d'un ordinateur portable
Le montant de l'aide àl'achat d'un ordinateur portable est fixéà 50 000 F CFP.
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Article 5 : Aide au permis de conduire
Le taux de l'aide au permis est fixéà50 % du coûttotal du permis de conduire et dans la limite de
deux présentationsàl'épreuvethéoriquegénéraleet une présentationàl'épreuvepratique.

Article 6 : Aide au transport aérien
- Pour une fonnation en présentiel hors de la Nouvelle-Calàlonie, l'aide au transport aérien

comprend la prise en charge du billet d'avion aller en classe économique Nouméa-Ville du
lieu de formation au début de formation et retour en classe économique Ville du lieu de
formation - Nouméalors du retour définitifdustagiaire.

- Un billet unique aller-retour en classe économique Ville de lieu de formation-Nouméa et
Nouméa-Villedu lieu de formation peut êtrepris en charge dms le cadre d'un stage obligatoire
en Nouvelle-Calédonie.

- Pour une formation àdistance, 1 aide au transport aérien comprend, la prise en charge d'un
unique aller-retour Nouméa-Ville de lieu de fonnation/d'examen et Ville du lieu de
formation/d'examen-Nouméadans le cadre de session d'examen.

Article 7 : Indemnitéde participation àla formation pour lc demandeur d emploi

I. Pour une formation en Nouvelle-Calédonie, le montant de l'indemnitéest fixéà45 % du salaire
minimum garanti (SMG) lorsque le stagiaire n'a pas d'enfant àsa charge.
Lorsque Ie stagiaire a un enfant au moms àsa charge, le montantde l'indemmtéest fixéà55 % du
SMG.

II. Pour une formation hors de la Nouvelle-Calédonie, le montant de l'indemnité est Ëxéa 60%
du SMG lorsque le stagiaire n'a pas d'enfant àsa charge.
Lorsque le stagiaire a UD enfant au moins àsa charge, le montantde l'indemnitéest fixéà70 % du
SMG.

III. Lorsque la formation se dérouleàdistance, aucune mdemnitéde participation àla formation
n'est attribuée.

Article 7-1 : Indemnitéde participation àla formation pour le travailleur indépendant

I. Pour une formation en Nouvelle-Calédonie, le montant de l'indemnitéest fixéà100 % du SMG.

II. Lorsque la fonnation se dérouleàdistance, auciine indemnilé de participation àla fonnation
n'est attnbuée.

Article 8 : Complémentd'indemnité
Le complémentd'indemnitécoiïespond àla différencedu montant de l'indemnitéde participation
àla formation et celle perçue au titre de tout autre dispositifd'aide. Lorsque le montant de l'autre
aide est suffisant, il n'y a pas de complémentd'inden ité.

Article 9 : Prise en charge de la couverture sociale

I. Pour une formation en Nouvelle-Calédonie, la province Noril prend en charge les cotisations
sociales CAFAT et Mutuelle du stagiaire au coûtréel.

II. Pour une formation hors de la Nouvelle-Calédonie, la province Nord prend en charge les
cotisations sociales du stagiaire au coût réel. Un forfait annue] de 30 000 F CFP est également
attribué au stagiaire pour la prise en charge de la Mutuelle.
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Article 10 : Aide d'urgence ;
Le montant de l'aide d'urgence est fixéà250 000 F CFP.

Article 11 : Gestion de l'environnement du stagiaire
En tant que de besoin, la gestion de l'environnement du stagiaire peut se faire par prestation.

Article 12 : Prise en charge des frais d'organisation d'épreuves
Pour ime passation d'épreuvesd'examen en visioconférences, laprovince Nord prend en charge
les fi-ais d organisation d'épreuvesau coûtréel.

Article 13 : Sans préjudicede l'article 14, la délibérationn° 2018-328/APN du20 décembre2018
fixant les barèmes et montants de l'intervention provinciale dms le cadre du dispositif Aides
individualiséesàla formation professionnelle continue (AIF) estabrogée.

Article 14 : Les aides attribuées avant l'entrée en vigueur de laprésente délibéiationdemeurent
soumises aux barèmes et montants fixés par la délibérationn°2018-328/APN du 20 décembre
2018.

Article 15 : Les demandes d'aides réceptionnées après l'entrée en vigueur de la présente
délibérationsont soumises aux barèmeset montants fixéspar celle-ci.

Article 16 : La présentedélibérationsera transmise au commissaire déléguéde la Républiquepour
la province Nord et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie,
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